
OEWG-I/7 Achèvement des travaux sur les caractéristiques de danger H6.2, H10, H11 et 
H13;  et début des travaux sur les autres caractéristiques de danger de 
l’annexe III 

 
 Le Groupe de travail à composition non limitée,  
 
 Rappelant les dispositions de la décision VI/37 concernant les travaux sur les caractéristiques de 
danger H6.2, H10, H11 et H13,  
 
 Notant que le Groupe de travail à composition non limitée a été prié par la 
Conférence des Parties à sa sixième réunion de poursuivre ses travaux sur les caractéristiques de 
danger H6.2, H10, H11 et H13, 
 
 Conscient de l’utilité d’élaborer des directives pratiques sur toutes les caractéristiques de danger 
de l’Annexe III pour aider les Parties et autres intéressés à appliquer effectivement la 
Convention de Bâle, 
 

H6.2 
 
 1. Invite le petit groupe de travail intersessions à continuer de fournir des directives à la 
délégation du Royaume-Uni pour l’aider à achever ses travaux sur la caractéristique de danger H6.2; 
 
 2. Encourage la délégation du Royaume-Uni, avec l’aide du petit groupe de travail 
intersessions et d’autres Parties et intéressés, à parachever le document sur la caractéristique de danger 
H6.2, pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée à sa troisième réunion et 
soumission à la Conférence des Parties à sa septième réunion; 
 
 3. Invite les Parties et autres intéressés à soumettre leurs observations à la délégation du 
Royaume-Uni, avec copie au secrétariat, avant le 30 septembre 2003, pour que la délégation du 
Royaume-Uni puisse achever le document sur la caractéristique de danger H6.2; 
 

H10 
 
 4. Invite également les Parties et autres à soumettre leurs observations à la délégation des 
Pays-Bas, avec copie au secrétariat, avant le 31 octobre 2003, pour que la délégation des Pays-Bas 
puisse préparer une version révisée consolidée du projet de document sur la caractéristique de danger 
H10, pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée à sa troisième réunion et 
soumission à la Conférence des Parties à sa septième réunion; 
 

H11 
 
 5. Invite en outre les Parties et autres à soumettre leurs observations à la délégation des 
Etats-Unis d’Amérique, avec copie au secrétariat, avant le 30 septembre 2003, sur la caractéristique de 
danger H11; 
 
 6. Prie le secrétariat de préparer un document de synthèse sur la caractéristique de 
danger H11, pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée à sa troisième réunion et 
soumission à la Conférence des Parties à sa septième réunion; 
 

H13 
 
 7. Invite les Parties et autres à soumettre leurs observations au secrétariat, avant le 
30 septembre 2003, sur la caractéristique de danger H13; 
 
 8. Prie le secrétariat de poursuivre ses travaux sur l’élaboration d’une procédure 
d’évaluation des lixiviats, de réunir des renseignements complémentaires sur l’expérience concrète 
acquise dans ce domaine et de recueillir des suggestions pour faire face aux « scénarios catastrophes » 



pour d’autres matières; 
 
 9. Prie en outre le secrétariat de préparer une version révisée consolidée du document sur la 
caractéristique de danger H13, pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée à sa 
troisième réunion et soumission à la Conférence des Parties à sa septième réunion; 
 

Lancement des travaux sur les caractéristiques de danger non encore traitées 
 
 10. Invite les Parties et autres intéressés à contribuer, techniquement et financièrement, au 
lancement des travaux sur les autres caractéristiques de danger de l’Annexe III de la Convention de 
Bâle. 
 
 
 
 

Communications 
 
 11. Prie le secrétariat d’afficher sur le site Internet de la Convention de Bâle les travaux en 
cours ou prévus sur les caractéristiques de danger, pour permettre aux Parties et autres de suivre les 
progrès accomplis, d’échanger leurs vues et de soumettre leurs observations périodiquement. 
 


